
 

 

Le cimetière devenu communal s’éloigne de l’Eglise… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  
 

 

 

 

 

 

 

Jean-Marie Barbrault 

  

 

 

 

  

  

Le 8 mai 1808, lors de sa dernière « séance » au conseil municipal de 

Varrains, le Maire, M Sailland-Vachon, répond à un questionnaire sur 

l’éventuelle acquisition d’un nouveau cimetière. 

Cette enquête fait suite…à l’ancienne déclaration de Louis XVI de 1776 qui 

ordonnait « pour raisons de salubrité publique » le transfert des cimetières 

hors des lieux d’habitations. 

 

 

« Il est bon d’observer que le cimetière ne peut influer 

en rien sur la qualité de l’eau des deux puits creusés 

dans le roc vif à moins de 100 m. » « si le cimetière 

devait être supprimé, il serait facile et peu dispendieux 

d’en établir un nouveau, le long du chemin de Saumur 

sur un terrain de 180 m de long et 30 m de large. » 

47 ans plus tard, le 7 janvier 1855, M Chauvet-Besnier, 

chargé de l’expertise et de l’estimation d’un terrain 

présente le résultat de son travail : 

« le terrain destiné à former le nouveau cimetière est 

situé au « canton » (portion de terroir à l’intérieur 

d’une commune) du clos Marconnay, il est d’une 

étendue de 16 a 50 ca. » 

 

 

 

26 février 1860 : « accord pour la construction d’une petite 

« grotte » pour les outils des fossoyeurs. » 

 

15 mai 1866 : acquisition de 4 parcelles (surface totale 10 a 57 ca, 

coût 384 f) pour un agrandissement devenu nécessaire. 

 

22 novembre 1868 : « vote de 800 f pour la construction du mur 

du cimetière par voie d’économie. » 

 

6 juillet 1919 : le conseil municipal décide d’ériger au centre du 

cimetière « un monument à la mémoire des enfants de Varrains 

morts pour la France au cours de la guerre de 1914-1918. » Sa 

construction sera réalisée en 1920 par M Durckel de Saumur, pour la 

somme de 3 000 f. 

 

« pour accélérer la réalisation du projet (coût total 2 100 f) M Chauvet 

propose d’avancer l’argent payable en 2 ans sans intérêts. » 

 

 Proposition acceptée. Le 21 avril 1856, le conseil municipal étudie la demande 

du conseil de fabrique (association de notables de la paroisse chargés de la 

garde et de l’entretien de l’église) :  

« réserver 4 m² pour accueillir les restes de M et Mme de La Coste dans un 

angle du nouveau cimetière » 

« participer aux frais d’une cérémonie lors de la translation des cendres de 

Mme de Nueil et de M
lle 

Pasquier Françoise toutes deux bienfaitrices de la 

commune sous la croix du nouveau cimetière. » 

 
Chapelle funéraire 

famille Girard, 

 3 décès entre 1866 et 1904 

 

 

 
André Bias, mort pour la France  

Le 7 juin 1915 à l’âge de 21 ans. 

 
Monument à la mémoire de  

Madame de Nueil et de Mlle Pasquier. 

En juin, 3
ème

 partie : Le cimetière, témoin de l’évolution de la société. 

 


